
 

 
 

 

 

HONORAIRES TRANSACTIONS 
Les honoraires sont à la charge de l’acquéreur 

 

 

PRIX DE VENTE 

 

HONORAIRES 
 

< 49 999 € 

 

 

4 000 € 

 

50 000 € INCLUS A 59 999 € 

 

 

4 500 € 

 

60 000 € INCLUS A 69 999 € 

 

 

5 000 € 

 

70 000 € INCLUS A 79 999 € 

 

 

5 500 € 

 

80 000 € INCLUS A 89 999 € 

 

 

6 000 € 

 

90 000 € INCLUS A 99 999 € 

 

 

6 500 € 

 

100 000 € INCLUS A 119 999 € 

 

 

7 000 € 

 

120 000 € INCLUS A 139 999 € 

 

 

8 000 € 

 

140 000 € INCLUS A 159 999 € 

 

 

9 000 € 

 

160 000  € INCLUS A 179 999 € 

 

 

10 000 € 

 

180 000 € INCLUS A 199 999 € 

 

 

11 000 € 

 

200 000 € INCLUS A 219 999 € 

 

 

12 000 € 

 

220 000 € INCLUS A 239 999 € 

 

 

13 000 € 

 

240 000  INCLUS A 259 999 € 

 

 

14 000 € 

 

> 260 000 € 
 

5,50 % 



 

 
 

 
 

 

 

 

HONORAIRES LOCATIONS IMMOBILIERES 
 
 

 
 
LOCATIONS :  

 
BAUX DE 3 ANS 

 
7,50 % TTC DU LOYER ANNUEL TTC (par bailleur) dans la limite de 11 €/m² dont 3 €/m² 
pour l’état des lieux. 

7,50 % TTC DU LOYER ANNUEL TTC (par preneur) dans la limite de 11 €/m² dont 3 €/m² 
pour l’état des lieux. 

 
REDACTION D’ACTES : 

 

276 € TTC 
 

Baux d’habitation : 108,55 € TTC 
 
Autres actes : tarif libre suivant difficulté du dossier (minimum 368 € TTC) 

 
 

 

HONORAIRES PROFESSIONNELS 
 

 

 

BAUX COMMERCIAUX ET PROFESSIONNELS : 

 

Honoraires : un mois de loyer mensuel TTC avec un minimum de 500 €, honoraires 
uniquement à la charge du preneur. 
 

VENTES PROFESSIONNELLES ET COMMERCIALES : 

 

10% HT du prix de vente TTC hors honoraires d’agence. 
 
CONSULTATION : 

 

120 € TTC 

 
 

En application du décret n°2010.1707 du 30 décembre 2010 

« non détention de fonds » « absence de garantie financière ». 


